
Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT-CYR-SUR-MER 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2023– 06 - 05    

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 6 juin 2023   

Diffusée en direct sur la chaine youtube 

de la Ville de Saint-Cyr-sur-Mer 

En exercice   :         33      ********************* 

Présents        :         29  L'an deux mille vingt trois, le six juin, 

Représentés  :           3 

Absent excusé :        1 

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 

réuni à l’Espace Provence sur la convocation et sous la présidence de 

Monsieur le Maire.  
 

 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

ACTUALISATION  

DES TARIFS  

A COMPTER DU  

 

1ER SEPTEMBRE 2023 

 

SALLES ET 

EQUIPEMENTS 

COMMUNAUX 

 

BUDGET  

DE LA COMMUNE 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, VANPEE 

Messieurs CORDEIL, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LUCIANO. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames CIDALE Amandine, GENEVOIS 

Laura, GIACALONE Sabine, GROC Cynthia, LARLET-LOIR Evelyne, 

MANOUKIAN Astrid, MONTLAUR Ambre, ORSINI Christine, 

ROCHE-SANNA Corinne, SZOHR Evelyne, Messieurs  BAIXE Bruno, 

GUEGUEN Yannick, HOCQUET Dominique, LEPACHELET Jacques, 

MAUBE Yvan, PAMELLE Yohann, PEYRARD Christian, ROCHE 

Jean-Paul, VALENTIN Jean-Michel. 
 

Etaient représentés :  

Messieurs AÏSA Olivier (procuration à Monsieur Jacques 

LEPACHELET), OLIVIER Dominique (procuration à Madame Laura 

GENEVOIS), STOPPOLANI Gilles (procuration à Monsieur Yvan 

MAUBE). 

 

Etait absent excusé :  

Conseiller Municipal : NEVIERE-MAESTRONI Mireille,  

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, Secrétaire 

de séance. 
  

Rapporteur : Madame SAMAT 
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Il est proposé au Conseil Municipal d’actualiser les tarifs des salles et des équipements 

communaux qui s’établissent comme suit :  

 

 

 SALLES ET EQUIPEMENTS COMMUNAUX 
 
  

  
TARIFS 

 

1°) UTILISATION OCCASIONNELLE  

Pour une association – TARIF JOURNEE   

Salles Municipales (Félix Paul, Maison des Jeunes, Capitainerie 
de la Madrague, salle des Etoiles, salle du Mouranier) 

                           150,00 €  

Salle Bernard Revest                            180,00 €  

Salle Falquette                            400,00 €  

Espace Provence 
                         

1 800,00 €  

Gymnases 500,00 € 

Pour une personne privée résidente – TARIF JOURNEE   

Salle Maison des Jeunes                            380,00 €  

Copropriétés et assimilées, Assemblée Générale   

Le Mouranier, Maison des Jeunes, Félix Paul 
 

9h à 12 h – 13h à 16h…………    
Après 16h………… 

  

50,00 €                          
   70,00 €  

 

Capitainerie de la Madrague, Salle Bernard Revest 
 

9h à 12 h – 13h à 16h…………    
Après 16h………… 

 

60,00 € 
90,00 € 

 

Salle Falquette / ½ journée                               150,00 €  

Location Stade SAULNIER / 1/2 journée pour les équipes qui 
évoluent en ligue 1 et les équipes de football professionnelles 

                           800,00 €  

Perte des clés des salles municipales                               100,00 €  

Cautions   
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Toutes salles                            300,00 €  

Maison des Jeunes                           500,00 €  

Clé permettant l'accès à une barrière ou un portique de la 
Commune                            150,00 €  

Mise à disposition de matériel – TARIF JOURNEE   

Table 10,00 € 

Chaise                            2,00 €  

Forfait livraison 50,00 € 

Caution table 100,00 € 

Caution chaise 30,00 € 

Grilles d’exposition                            5,00 €  

Caution grilles 100 ,00 € 

*La Commune ne prête ni les estrades ni les barnums 

2°) UTILISATION REGULIERE  

Toutes les salles et les dojos 2 € l’heure 

Ancien Gymnase et grande salle du Gymnase les Oliviers 5 € l’heure 

 

Les associations de la Commune peuvent bénéficier d’une salle pour y tenir leur assemblée 

générale annuelle et pour y organiser une activité d’intérêt général, ouverte à tous. 

 

Les associations à but non lucratif dont l’objet est à caractère sportif, culturel, caritatif, social ou 

environnemental peuvent bénéficier d’une exonération totale ou partielle conformément aux 

dispositions combinées des articles L-2121-1 du Code de la propriété des personnes publiques et 

L-2144-3 du Code général des collectivités territoriales à condition que l’objet de l’association 

revête un intérêt communal certain. 

 

L’exonération totale ou partielle est appliquée sur les tarifs en vigueur. Elle sera le cas échéant 

réintégrée dans les avantages en nature. 

 

Le Conseil Municipal, par : 

 

25 voix POUR 

  1 voix CONTRE 

(Madame Evelyne LARLET-LOIR) 

6 ABSTENTIONS  

(Messieurs Yvan MAUBE, Dominique HOCQUET, Gilles STOPPOLANI (procuration à 

Monsieur Yvan MAUBE), Corinne ROCHE-SANNA)  

(Monsieur Dominique OLIVIER (procuration à Madame Laura GENEVOIS), Madame Laura 

GENEVOIS) 
 

 

Adopte l’exposé qui précède, 
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Adopte les tarifs des salles et équipements communaux liés au Budget de la Commune et 

formalisées dans le tableau ci-dessus, 
 

Décide de l’application de ces tarifs à compter du 1er septembre 2023, 
 

Autorise le Maire à engager toutes démarches en vue de leur application à compter du                 

1er septembre 2023.  

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 
 
 

 

Pour extrait conforme 

        

 

           Le Maire                Le Secrétaire de Séance 

 

 

 

Philippe BARTHELEMY      Yannick GUEGUEN 
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